
 
 
 
 

ANNALES 2009 
 
 

 
EXAM D’AGENT SPORTIF 2009 – EPREUVE SPECIFIQUE 

 
Durée : 2 heures 

 

 
 

 
 
L’accord Collectif (ACCCP) 
 
 

 
1/ quels sont les signataires de l’accord collectif des coureurs cyclistes professionnels ? 

- Côté employeur : l’association AC2000 regroupant la majorité des groupes cyclistes 
professionnels. 
 
- Côté salarié : l’Union Nationale des Cyclistes Professionnels, syndicat professionnel des 
coureurs cyclistes français, adhérant de la FNASS dont la représentativité a été, dans le secteur 
du sport, admise en application des critères définis à l’article L.2121-1 du code du travail, le 5 
juillet 2000 par décision du Ministre chargé du travail. 
 
 

 

2/ L’accord collectif des coureurs cyclistes professionnels français permet d’insérer une 
clause de renouvellement automatique dans le contrat de travail d’un coureur cycliste 
professionnel. Quelles exigences s’appliquent à la rédaction de cette clause ? 

Art. 22 : Pour être valable cette clause doit mentionner : 
- le nombre de saisons visé par le renouvellement ; 
- le terme précis du contrat ainsi renouvelé ; 
- les conditions dans lesquelles le coureur et son groupe cycliste peuvent dénoncer 

cette clause à savoir ,la forme de cette dénonciation qui ne peut intervenir que par lettre 
remise en mains propres contre décharge ou par lettre recommandée avec accusé de 
réception et la date jusqu’à laquelle peut intervenir cette dénonciation. 

 
Ce renouvellement qui doit prendre fin également un 31 décembre, ne peut avoir un terme 
supérieur à la durée de l’engagement du partenaire principal. 
 



 

 

3/ Comment l’ACCCP définit-il le temps de travail des coureurs cyclistes professionnels 
français ? 

Art. 29 
Compte tenu de la spécificité de l’activité du coureur cycliste, la définition de son temps de travail 
prend en compte deux types de situation. 
 
Tout d’abord, lorsque le travail du coureur est commandé par le groupe cycliste, ce qui comprend 
notamment les temps consacrés : 
- aux compétitions proprement dites, 
- aux entraînements collectifs notamment sous forme de stages, 
- aux entraînements individuels sur route ou non, en la présence ou non du directeur sportif, selon 
les directives de ce dernier ou en application du programme de travail établi en accord avec le 
coureur, 
- aux repas post et pré compétition pris en commun à la demande du groupe cycliste, 
- à la participation à des actions promotionnelles et/ ou commerciales à la demande du groupe 
cycliste dans la mesure où ces actions sont prévues dans le contrat de travail, 
- aux séances avec les médecins, kinésithérapeutes, diététiciens et auxiliaires médicaux du 
groupe cycliste dans le cadre de l’entretien et du contrôle de l’état de santé. 
 
 
Ensuite, lorsque le coureur prend lui même l’initiative de s’entraîner sur route ou non, de se 
préparer physiquement, ou encore de solliciter l’intervention du personnel médical et para médical 
du groupe cycliste, mais uniquement dans la mesure où ces séances participent aux objectifs de 
préparation fixés par le groupe cycliste. 
 
 
Règlementation UCI 
 

 

4/ Selon la règlementation UCI, un coureur peut-il faire l’objet d’une mesure de suspension 
provisoire immédiate dès l’instant où il a fait l’objet d’un contrôle antidopage ayant donné 
lieu à une analyse positive ? 



 
 
 
 
 

 

5/ Aux termes de la règlementation édictée par l’UCI, quelle fédération nationale est 
compétente pour délivrer une licence sportive à un coureur cycliste ? 

 
 
 



6/ Toutes disciplines confondues, quels types d’équipes doivent être enregistrées auprès 
de l’UCI ? 

 
 
7/ Quelles sont, selon le règlement antidopage de l’Union Cycliste Internationale, les 
modalités permettant de réduire ou d’éliminer une période de suspension infligée 
consécutivement à l’usage d’une substance interdite dite spécifiée ? 

 
 
 
 
 

 
 

 
8/ Quels sont les droits et obligations des licenciés de la FFC ?  

Règlement intérieur de la FFC 



 

 
 

 
 

Règlement relatifs aux agents sportifs de la FFC : 

9/ Quelles sont les conditions requises pour qu’une licence d’agent sportif soit renouvelée 
par la FFC ? 

 
16 Renouvellement de la licence  
 
16.1. La licence d’agent sportif est renouvelée annuellement par tacite reconduction pendant une période de trois ans, sauf 
dénonciation par le Bureau exécutif de la Fédération trois mois avant la durée annuelle de validité. 
 
16.2. A l’issue de la période de trois ans, le renouvellement de la licence doit être demandé par l’intéressé deux mois au 
moins avant la fin de cette période. Cette demande, formulée par lettre simple,  doit être accompagnée d’un bilan d’activité, 
de la liste des mandats et contrats signés et d’un état des éventuels litiges relatifs à ces contrats. 
 
16.3. Le Bureau exécutif statue sur la demande de renouvellement après avis de la Commission des agents. Toute décision 
de refus de renouvellement doit être motivée. 
 
16.4. La décision de renouvellement ou de refus de renouvellement de la licence d’agent sportif est notifiée à l’intéressé par 
le Bureau exécutif de la Fédération dans le délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande de 
renouvellement. Elle est publiée dans le bulletin officiel de la Fédération. La Fédération communique, chaque année, au 
Ministre chargé des sports la liste des agents sportifs dont la licence a été renouvelée. 



 
16.5. Toute personne titulaire d’une licence d’agent sportif n’ayant pas formulée une demande de renouvellement de celle-ci 
dans le délai imparti à l’article 16.2 ci-dessus, doit déposer une nouvelle demande de licence conformément aux articles 7.1 
et suivants du présent règlement, et subir les épreuves de l’examen mis en place par la Fédération. 

 
 
10/ Quel est, en France, le régime juridique applicable à la rémunération du « Droit à  
l’image collective des sportifs professionnels » (DIC) ?  
 
Art. L.222-2 du code du sport 
 
Modifié par LOI n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 185 (V) 
I.-N'est pas considérée comme salaire la part de la rémunération versée à un sportif professionnel par une 
société soumise aux articles L. 122-2 et L. 122-12 et qui correspond à la commercialisation par ladite 
société de l'image collective de l'équipe à laquelle le sportif appartient.  
 
Pour l'application du présent article, sont seules considérées comme des sportifs professionnels les 
personnes ayant conclu, avec une société mentionnée au premier alinéa, un contrat de travail dont l'objet 
principal est la participation à des épreuves sportives.  
 
II.-Des conventions collectives conclues, pour chaque discipline sportive, entre les organisations 
représentatives des sportifs professionnels et les organisations représentatives des sociétés employant des 
sportifs professionnels déterminent :  
1° La part de rémunération définie au I ci-dessus, laquelle ne peut excéder 30 % de la rémunération brute 
totale versée par la société au sportif professionnel ;  
2° Les modalités de fixation de cette part de rémunération en fonction du niveau des recettes commerciales 
générées par l'exploitation de l'image collective de l'équipe sportive, et notamment des recettes de 
parrainage, de publicité et de marchandisage ainsi que de celles provenant de la cession des droits de 
retransmission audiovisuelle des compétitions ;  
3° Le seuil au-delà duquel les dispositions du I ci-dessus s'appliquent à cette part de rémunération, lequel 
ne peut être inférieur à un montant fixé par décret au vu du niveau moyen de rémunération pratiqué dans la 
discipline sportive. Ce montant ne peut être inférieur à deux fois ni être supérieur à huit fois le plafond fixé 
par le décret pris en application de l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale.  
 
III.-En l'absence d'une convention collective, pour une discipline sportive, contenant l'ensemble des 
stipulations mentionnées au 2° du II, un décret détermine la part de rémunération prévue au 1° du II.  
 
IV.-Ces dispositions s'appliquent aux rémunérations versées jusqu'au 30 juin 2012. 
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